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Article inachevk, septembre 1995. 

Lorsque doit  être le agriculture  dans un soit 
ou encore  sous-développe), on a  souvent  tendance & mettre la question  de 

<<propri&&  fonciere comme un élement  second : la dune part  rendre 
rentables  les  techniques  et  donc  le capital de production et,  d‘autre part,  satisfaire le revenu  du  travail. 
Autrement  dit, la conception qui 

la celui du  march6  et  du  prix 
de  la  terre  entre  les  unités de production est, on le  sait, <malJJ traitbe  dans neoclassique.  En 
effet, la terre  ne  peut  être  considerée  comme un -capital),,  en  sa  nature  (machine,  dur6e  de la machine 
dans  le  temps,  rendement  de  la  machine,  etc.)  et  en  son  coût  (achat,  entretien,  usage,  etc.). On sait  que 
le  prix  des  terres  sur  le  marche  peut  apparaître  très  souvent  comme  <4rrationneb du point  de vue  des 
théories  éconorniques  néoclassiques. 

II par contre, si 
lui aussi.  Et, il bien de  cela : quels  doivent  être  les 

rapports entre le développement du secteur agricole et du nouveau secteur, celui de ? 
Autrement  dit,  comment  doit  être  reparti  le  revenu  national  entre la rente  foncière  agricole,  le  profit,  les 
salaires.  Rappelons ici sommairement les deux  oeuvres,  complementaires  et  très  proches,  de  Ricardo 
puis de  Marx. 

4. La théorie  ricardienne  est la première  theorie  rendant  compte  des  rapports  entre le secteur  agricole 
à 

qui fait du secteur  agricole  le  seul  secteur en croissance.  On sait,que 
Ricardo definit  ce queTon appelle  une  rente  differentielle : le prix  des terres parce  que au fur et 
& mesure  que la population  augmente, on doit  utiliser  des  terres  moins  fertiles (ou. plus lointaines,  etc.). 
On  doit  dès  lors  accroître le prix  des  produits  dont  le  coût de production est plus Oleve. On assure  alors 
une  rente  diff6rentielle aux propriétaires  des  terres les plus fertiles, (ou  les  mieux,  placees,  etc.).  En  ce 

;. sens,  Ricardo  peut dire : <<Ce la rente  est 61evtSe que  le bl6 est  cher, la rente  est  Ole- 
vée parce  que  le  bl6 est  cher,,. Reste & savoir  pourquoi le 
économique : il fertiles et  donc  au  rende- 

::.~ ment  inferieur  aux  terres  les  plus  fertiles  beneficiaires  de la rente. .~ 

2. Marx,  lui, va  cornpleter la theorie  ricardienne  par  le  concept  de  rente  absolue.  Mais i l  faut  alors  souli- 
gner  que  lorsque,  dans  le  livre 111 du Capital, va  vouloir  presenter la rente absolue 
comme  Ricardo  pouvait  présenter la rente  differentielle, il tombs  sur un cichec : la rente  absolue  est  nulle 
sur  les terres marginales, sur celles  dont la popula- 
tion.  En  fait, il faut consid6rer  que  le  concept  de  rente  absolue,  contrairement & 
ment  Marx, & la terre  non 
rationnelle  en  terme  de calcul micro-6conomique  pur  de  gestion  des  <<entreprises$,  agricoles. Ce concept 

un territoire 
voir,  de  voir  comment la terre  agricole  est  mise  en  valeur  pour  nourrir la population. 

Quelles  que  soient les societes, . i l  convient  dlabord de. definir  le mode 
la societe.  Ce  que le droit de propriété est 

. . .  
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avant tout Ces diverses  peuvent 
si elles  sont  contraires  au  droit  défini par cet  Etat, à la condition  cepen- 

la 

trois grands  types  de  <<propriété,, : 

La propriete  collective a vu se constituer  dans  les 
pays  industrialisés  mais qui existe encore  dans II alors de 

à un la population  considéree : une 
tribu par exemple, ou  de  nombreuses  civilisations  africaines  ou  du  Pacifique, 
etc.  Dans ce cas, ils peuvent  accepter  sur un territoire, où ils  pensent  avoir  le  pouvoir, la présence 

ou 
les ou travail entre  familles ou sexes  ou, de 
plus  en plus 
de forts conflits en  Afrique. 

La  propriete  Bminente de I’Etat. celui qui relève  une 
alors  que  le  choix  des  usages  de la terre se fasse 

autour  du  montant  possible  de  ce  prélèvement,  mais  aussi  des  alliances  nécessaires  au  sein  de la 
la fin du  XVllle 

par exemple).  Dans  cha- 
cun de ces Etats  européens, on peut  constater  que la propriété  éminente  peut  accepter le maintien de 
droits  fondés  sur la culture ou des  civilisations  locales  différentes dune région à si ces  droits 
ne  sont pas contradictoires  avec  son  intérêt. ‘On peut  par  exemple ‘constater 
pays qui composent la 
égalitaire  ou non,  mode  de  vente ou de le cas des  pays A~eli-  
gion  orthodoxe  dominante,  même si ceux-ci  ont  connu  des  réformes  agraires  profondes  socialistes. II 

fois, 
favorisant exclusivement des terres par des familles a ‘pu paraître ainsi en Grèce 
comme la politique à maintenir  contre  une  politique  de  croissance  et  de  modernisation  des  exploita- 

qui garantit 
la personnalité  individuelle et  sa  liberté.  Mais, établi  fondamentalement  dans  les  deux 

siècles qui suivent la publication de le 
détail le droit personnel,  ne  définit  pourtant  pas  le  droit  de propriétt3, sinon  sous la forme de devoir 
10% de  son  revenu aux plus  pauvres. De ce  fait,  le  droit  de  propriété  réellement  exercé  dans un pays 

à un autre  et  dépend  de la <<rente),  que peut recevoir On sait  que, 
dans les premiers  siècles  des  puissances  islamiques,  le  système  de production agricole  pourra  repo- 
ser  sur ia population non convertie à la société  est  entièrement  islamique, on verra se 
créer  des. .. au  Maghreb,  des ... en Egypte  et  des ... en Turquie  au  service  de  grandes  exploitations. 
Ces  grandes  exploitations  peuvent  être  clairement  étatiques  comme en Egypte  et en 
XVllle 
propriétaire  6minent. 

La propriete  privBe. II du  droit  de  propriéte  priv6e qui donne  au  proprietaire un pouvoir  absolu. 
II naît  d‘abord en Angleterre  avec  le  mouvement  des enclosures au profit  des landlords (propriétaires 
de grands  domaines)  et  de  leurs farmers. On sait  que cela se traduisit  au XVllle siècle  par la destruc- 
tion dés  villages où habitaient de petits‘paysans  traditionnels  utilisant  ensemble  des terres utilisées en 
commun  et  en trois soles.  Des  mouvements  analogues  auront  lieu en France,.où les intendants  de la 
noblesse  achèteront  des  terres à ceux-ci,  élimineront la population  cultivant  plus  ou  moins  en  commu- 
nauté  et  ayant  des  règles  de  partage  de la production entre.  tous,  au profit .La 
rente  foncière  anglaise  reposera, on le  sait,  sur le protectionnisme et sera ruinée par  la politique 
industrielle de 1840 à 1880. A qui auront lieu pendant la Revolution  françai- 
se,  le droit  de  propriété qui sera défini en 1804 (Code civil ou Code  Napoleon)  définira,  de  façon  enco- 
re plus claire lui imposant  cependant un partage 
égalitaire  des  terres.  Ce  droit  va  permettre  tout  au  long  du  XlXe  siècle la guerre  de 14, ” 

ayant des <tgrosD, fermiers,  utilisant la bon 

- 26 Options  Méditerranéennes 

CIHEAM - Options Mediterraneennes

Serie A: Seminaires mediterraneens



marché  des petits fermiers.  Cela  permettra à cette  grande  propriété  de se maintenir  en  partageant le 
: la France  Ouest  contre  Paris  et la la Seconde 

Guerre  mondiale  (statut  du  fermage)  et la politique au 
début  des  années 1960, que la grande  propriété  va  être  mise  dans  une  situation  progressive  mais 
rapide  de  ruine. 

On  peut  donc  comprendre  que la question  foncière  soit tres diverse  selon  les Etats, 
avant  tout  politique. pas la rationalité dun choix  économique,  même s’il est  mis juste- 
ment  politiquement  en  avant,  qui est  ce qui détermine  avant  tout  qui  doit  être  <<propriétaire,,  des  terres 
agricoles.  Ce qui est  déterminant  est  le  pouvoir  politique qui gère  le  territoire  du  clan,  de la tribu,  de la 
nation,  etc.  Le  droit qui assure  le  système  de  propriété  agricole  est  donc  profondément  lié 
chaque  pays,  donc à sa civilisation, sa  culture,  sa religion, mais aussi son évolution au  cours de 
guerres,  de  victoires ou de défaites, de  colonisations,  etc. 

Quelles  que  soient  les  sociétés et leur  territoire, il 
agriculture  en  définissant le  systeme  foncier  autour  de  trois  questions : 

CI le régime  de  propriété  foncier par le groupe  social 
dominant  et  que celui-ci entend  faire  prévaloir  (propriété  communautaire,  type  et  structure  de  proprié- 
té collective ou privée, pouvoir et autorité  sociale  des propriétaires du travail, 

à la  terre,  etc.) ; 

CI le  régime  d‘autoconsommation ou de prix  agricole revendiqué  par  le  groupe  social  dominant  (favori- 
sant  soit la formation du  profit,  soit de la rémunération  du  travail,  etc.)  et  les 

L modes  de  réalisation de ce  régime de prix  (protectionnisme ou libre-échange,  intervention ou non  de 
; 

Q le  régime  politique (ou le  choix  de  société)  qui parait cohérent  avec la place  dans la société  que  le 
groupe  dominant  organisant la production  agricole  entend  obtenir  et  défendre. 

trois questions  fonda- 
mentales à lui poser : 

O celle de  la nature.du pouvoir  que  donnent des  groupes  sociaux ou des  individus  les  formes juri- 
diques  de la possession/propriété  des  terres  et qui la 

. production .; 

CI celle  des  formes  de la la 
subsistance d‘une population éviter la ruine du systeme  productif en assurant  un 

, - niveau  jugé  <<satisfaisant. la stabilisation,des’revenus’ agricoles qui rémunèrent  de  façon  privilégiée 
selon  les  cas,  la.terre, le capital ou le trava,il ; 

c3 la production 

. .  

On peut  des lors 
un la sociét6 ou la nation  autour  de trois pactes : 

c1 ún pacte  définissant  le  type de par (ou aux)  groupe  social  privilegié 

O un pacte  budgétaire  définissant le type  de  ressource  prélev6e par agricole,ou,  réci- 
.. proquement, le type de dépense  allant  vers  le  secteur  agricole ; 

“L un pacte  socio-économique  définissant  le  type  de  formation  des <erevenus,,  agricoles  et  leur repartition 

. .  

pour  organiser  la.production  agricole ; 

entre  autoconsommation,  rente  foncihre,  profit,  revenu  du  travail. 

Le apacte  territorialfi dépend  de la un Etat  donne.  de sa  population  agricole et rurale, 
de son  statut  économique et  social,  de  l‘occupation  de son  territoire  national. II aussi de prendre en 
compte  les  structures  sociales  occupant ce.territoire, le  pouvoir  politique  contrôlant  les  territoires  locaux, 
les 

. .  
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~. Le pacte  budgetaire et la production  agri- 

cole.  On sait que  les  structures  de  production  agricole  peuvent  être  avant  tout le 
de  rente  foncière  sous la par ou, au  contraire, un lieu  de 

Le pacte soclo-9conomique concerne  alors le statut  même  des  .producteurs  agricoles,>  et  leur  media- 
tion La question  politique  est  donc  primordiale et peut  même  apparaître  soit  dans le pays 
concerne lui même,  soit  au  regard  de  “responsables”  extérieurs  (organes  internationaux  de  type  Banque 

la croissance  economique.  Le  progrès 
necessite  alors  une  “réforme  agraire”  cohérente,  soit  avec le <<progrès)>  (mais  lequel ?), 

?). 

Dès lors, il faut bien dun pays ou son  opposition  interne  entend  modifier le 
système  de  propriété,  on  se  retrouve  alors  devant  des  conflits  politiques,  qui  très  frequemment  provo- 
quent  des  guerres  civiles,  quelles  que  soient  les  societés.  On  peut le les 

le  cadre  des  nouveaux  accords  du GATT), la conception  de la pro- 

Industrialisation et politique foncière  agricole 

Ricardo,  comme  Marx,  voit  dans la 
la première  moitié  du XlXe siècle) un obstacle a la forma- 

tion Pour  Ricardo,  la  hausse  du  prix  du  pain  permettrait  de  reduire  le 
salaire  ouvrier. 

Les  politiques  foncières  agricoles qui vont  se  constituer  dès le XlXe  siècle,  mais  surtout  au XXé siècle, 
ont le même  objectif : favoriser  avant  tout le développement  industriel. 

On  peut  constater au XXe siècle  trois  grands  types  de  politiques  foncières  dont  deux  ont  connu  claire- 
ment un 6chec  au  cours  de  ce  siècle : le système  corporatiste  fasciste, le système  16nino-mamistel le 
systeme  capitaliste.  Ces  trois  systèmes  visent  en  principe a réduire  ou B annuler la rente  foncière par les 
prix de marche.  Le  cas de la CEE  sera là, dans  une  grande  partie  de  sa  politique, une exception  du fait 

1992. 

Le systbme  corporatiste  fasciste repose  sur ¡a gestion  du  secteur  agricole  par  une  -corporation;B  ras- 
le secteur  agricole  et  agro-industriel,  obligeatit  ainsi  tous 

les  individus  (des  ouvriers  aux  agriculteurs,  de  ceux-ci aux industriels,  etc.) accepter un compromis 
collectif  réalisé  au  nom  de la Nation. 

Italie,  en Espagne,  au  Portugal,  en  Amérique  latine,  mais  aussi  dans  cer- 
taines  dispositions  sectorielles  au  Maghreb,  favorise un système  latifundiaire  (grande  propriéte)  realisant 
sa  rente  sur le coût du travail de  trhs  petits  agriculteurs et non  pas  sur  des  prix  élevés du marché  inté- 
rieur.  On  peut  comprendre  aussi  que  les  grands  propriétaires  puissent  souhaiter  pouvoir  exporter  vers 
des  marches à (s’ils le  peuvent  politique- 
ment) a &iter la concurrence  sur le coût  de la créerait dans  leurs  regions  une 
industrialisation. 

Le systeme  16nino-marxiste. On sait  que la theorie  politique  lenino-marxiste  repose sur 
la politique  fonciere  agricole 

la la forme 
agronomiquement  et  techniquement  considéree  comme la 
politique un aussi  que 

un faible  rendement  du travail part, 
par  une  politique  de  contr6le  ritatique  de la population  active  agricole. 
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Or très proches  de  ce  système : 
le système  latifundiaire, le système  égyptien  au  XlXe  siècle,  etc. 

Les deux systernes  capitalistes. Deux  systèmes  de  propriété  vont  être  mis  en  oeuvre  par  les  pays 
capitalistes,  reposant  tous  les  deux  sur  une  propriété  individuelle,  sans  droit  éminent  étatique. 

familial ayant  un  revenu  du travail 
nisation.  Cette  politique  repose  essentiellement  sur la de  la rente  foncière 
par un 
encore  dans  de  nombreux  pays  européens  a  pu  être  un  système  freinant la croissance  des  exploitations 
agricoles en ne  favorisant  que les subventions  liées à la propriéte  des  terres : le cas  par  exemple 
de la Grèce,  du  Sud de 
ce  par  une  subvention  essentiellement la production  (politique  de  crédit,  etc.),  comme  aux  Pays-Bas. 

Ce  système a longtemps  été celui des  Etats-Unis  et,  en  Europe,  de la France. Or, dans  ces  deux  Etats, 
on un 
profit. 
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